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" par la navigation intérieure," lequel A&e a été conti.nué et arnendé par un. autre.
Aae paffé dans la quarantehuitième Année du Règne de Sa. M effé, intitulI,'"-Aae
' qui.continuei pour-un tems limité, in Aae paffé dans la:trentediiMe Année

du Règne de:Sa Majeté, intitulé,. " Aae qui fait uneprovifion temporaire pour
f le règlçme.nt du Cômmerce entre cette Piovince et- lïsEtat Unis de l'Amér.icjuù

par. :terre ou par la navigation. intérieure ;" Et vu qu'il e4xpédient dé continuer
encore. es.dits.deux-Ades Qu'il.foit donc flatué par:la très Excellen e4ajgité dii
Roi, par et'de l'avis et confentem.ent da ConfeiiLégiflcif. et di l'Affemblée de la
Province .du Bas-Canada,.confitués. et affemblés-:en vertu et fous l'autorité,d'un
A.e du Parlement dela Grande Bretagne, intitulé,." Aae.qui:rappelle.certaines
6:partie'd'un Aae paffé.dans4a quatorzième: Aunée du Règne de Sa M jea' in-

titulé, " Ad&cqui pourvoit 'plus. eflcacement pôur le Gòaivernemént de - 'Povinde de
" Québec, dans..l'Amérique Septentrionale ;.Et .qui pourvoit plus .amplement pour le
"Gouve rnément. de la: dité, Province ; " Et il eft-par le préfept'flatué par la niêne a
" autorité, que le dit -. ae, intitulé, " Abe qui.fait.'une.provifian temporaire pour le y
" règlement du. Comamerce enztre cette:P-rovince et les Etats 'Unis di .l' Amérique par terre

ou par la navigation intié-ric.ueu etaufle dit .A2e, irntit.uié, ¶.Aaé qui.conti'nue. pour-
s un tens limité un Ale paiè dani la trentd fixième Année du -Règne de Sa Majejié,

intitulé, "-Ale qui fait une provifion temporaire pour le règlemeit du Commerce. en.
i tre cette -Province, et les Etats Unis de l'Amérique,. par terre ou parla navigation in.

" térieure ;' et toutes matieres'et chofes y contenues,.continueront et feront en force
jufqu'au premier jour de Janvier Mil huit cent onze, .et delà. jufqu'à la fin de la
Seffion d'alors prochaine du Parlement Provincial, et pas plus long tems.

Il. Et qu'il foit de plus .ftàtué'par l'autorité fufdite, que cet A&e pourra être al-
téré, amendé ou rappellé par tout autre. Aae ou.Aaes qui-feront paflé da.ns cette.
p éfente SefIion de la Légiflature..

CAP. 11.-

ACTE qui continue encore, pour un tems limité un- A&e paffè dans ià;
quarante-troifième Année du Règne de Sa Majeèft, intitule, "dAe pour
" la meilleure Préservation du Gouvernement de Sa Majeßié, tel qu'il eßft
" heureusement établi Aar la Loi en cette Province."'

(a6m'e Février, î8:a0.)

V U qu'un Ace a été paffé par la Légiflàture'de-cet-t: Piovince dans la quarante.
troifième Année du Règne de Sa Majellé, intitulé,:" Ace pour la meileure pré

16 fervation du Gouvernement de Sa:'Majelé, tel q.dil.e ßheureufemeit.. établi par la Loi
"- en cette Province.'" lequel Ade expirera. à.la-fin.de la présente Seflion.de ce Par-
lement Provincial; ,Et vu qu'il efit expédient et néceffaire que le.dit AE foit encore
continué: Qu'il soit donc ltatué par la 'très Excellente Majefté:du Roi, par et de

1:3~

continuation des'
^a& de la 36e.
e Geo. 111 capi
.etde la.4 seme.
Geo. 1ll.cap.

,cetaae pourra
trealté pendant

la préfente Stffiori
dc la Lêiftltncàa.

pdambue,-.


